
RT Globale

• Pour les rénovation très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², 
achevés après 1948, la réglementation définit un objectif de performance 
globale pour le bâtiment rénové.

Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité des 
approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de 
permis de construire.

• leur Surface Hors Oeuvre Nette (SHON) est supérieure à 1000m² ;

• la date d'achèvement du bâtiment est postérieure au 1er janvier 1948. 

• Et le coût des travaux de rénovation « thermique » décidés par le maître 
d'ouvrage est supérieur à 25% de la valeur hors foncier du bâtiment ;

Pour vérifier cette dernière condition, le maître d'ouvrage compare : 

– le coût prévisionnel des travaux portant sur l'enveloppe et les systèmes du bâtiment. Le 
montant estimé correspond au coût des travaux prévus sur les deux années à venir ; 

– La valeur hors foncier du bâtiment qui est déterminée grâce à un coût forfaitaire par 
mètre carré donné par un arrêté du 20 décembre 2007 (1287 € HT pour l’habitat et 1100 
€ HT pour les reste).

– Cette comparaison est réalisée avant le dépôt de la demande de permis de construire. 





Principe de calcul



Exigences à respecter




